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	LISTE DES PARTICIPANTS

	VILLE DE PARIS

	Cabinet de Madame HIDALGO
	
	Renaud PAQUE

	Direction de l’Urbanisme
	
	François HÔTE, Annick BIZOUERNE

	Mairie 13ème
	
	Francis COMBROUZE

	AMENAGEUR

	SEMAPA
	
	Michel DRESCH, Nathalie GRAND

	BUREAU DES ASSOCIATIONS

	Chargé de mission
	
	Yann RENAUD

	ASSOCIATIONS

	Association SOS Paris XIIIème 
	
	Odile STASSINET

	Association ADA 13
	absents
	Nicole CORTES, Jean CAUET

	Association TAM-TAM
	
	Fabrice PIAULT

	Association APARIS 13
	
	MJ. de LAVALLEE

	Association APLD91
	absent
	Jean Paul RÉTI

	PERSONNALITES EXTERIEURES

	Garant de la concertation
	
	Bertrand MEARY

	Personnalité qualifiée
	
	Bertrand AVRIL

	CONSEILS DE QUARTIERS

	Conseil de Quartier n°4
	absent
	Jean Pierre LAUWEREINS

	Conseil de Quartier n°7
	absent
	André MESAS

	Conseil de Quartier n°8
	
	Claude GALLAIRE


Ordre du jour

2I.
Préparation du Comité Plénier de Concertation

II.
Points divers
5

----------------------------------------
La séance est ouverte à 18 heures 10.

I. Préparation du Comité Plénier de Concertation
Renaud PAQUE propose que le Comité Plénier de Concertation se réunisse le 23 septembre à 18 heures.
François HOTE note qu’il lui a été rapporté que la précédente réunion du Comité plénier ne s’était pas tenue dans une configuration de la salle convenable.
Renaud PAQUE indique que la réunion se tiendra à l’Hôtel de Ville. Un effort sur l’organisation sera fait.
Michel DRESCH suggère d’établir dans un premier temps l’ordre du jour du Comité afin de voir s’il y a lieu d’organiser des réunions de concertation auparavant.

Francis COMBROUZE explique que le but du Comité plénier serait de définir les grands objectifs de la concertation pour les années à venir. Trois grands thèmes sont proposés :

· réflexion, adaptation et mise en œuvre du projet concernant la Gare d’Austerlitz et  son environnement,

· adaptation et mise en œuvre du projet Gangnet sur le quartier Tolbiac-Chevaleret, en réfléchissant à l’identité de la halle Freyssinet,

· aménagement et stratégie concernant le quartier Masséna-Bruneseau, au regard des relations entre  Paris et Ivry.
Une réflexion complémentaire pourrait être menée pour améliorer le fonctionnement du Comité Plénier de Concertation.
Fabrice PIAULT estime que la réflexion lors de ce prochain Comité plénier devrait être globale et concerner la ZAC dans son ensemble.

Bertrand MEARY juge que le Comité doit être l’occasion d’un dialogue entre la municipalité et les membres de la concertation sur les sujets de fond et sur la procédure de concertation à suivre pour la mandature à venir.

Il distingue trois sujets de fond à aborder, concernant chacun un grand secteur, à savoir l’ouest, le centre et l’est :

· Pour le quartier Austerlitz, des réflexions doivent être menées pour établir une méthode de travail ;

· Sur Tolbiac, un point politique devrait être fait sur l’évolution du quartier et le devenir de la halle Freyssinet, afin de connaître les positions de la Ville ;

· Enfin, il pourrait être abordé l’évolution du secteur Masséna-Bruneseau dans le cadre de réflexions plus globales concernant l’urbanisme de la périphérie de Paris.
Il semblerait logique que Mme HIDALGO fasse part des réflexions de la municipalité à la date du 23 septembre sur ces trois secteurs. Un débat s’ensuivrait pour déterminer les méthodes d’avancement de la concertation.
Bertrand AVRIL approuve cette approche. Il trouve utile de réfléchir à la méthode de travail de la concertation sur ces trois secteurs, afin de l’adapter au stade d’avancement et aux enjeux particuliers de chacun de ces quartiers.
Michel DRESCH se dit également d’accord. Il se demande toutefois si des groupes de travail ne doivent pas se tenir avant le Comité plénier du 23 septembre.
Bertrand MEARY confirme que des groupes de travail devraient être organisés entre le 1er et le 23 septembre afin que chacun arrive au Comité plénier en ayant le même degré d’information. Il propose une réunion sur la halle SERNAM et une autre sur le secteur Masséna-Bruneseau.
Renaud PAQUE juge également que tout le monde doit avoir un niveau d’information suffisant pour le Comité.
Concernant le secteur Masséna-Bruneseau, il serait possible d’expliquer aux associations comment Yves LION imagine engager son travail. Il est pour l’instant trop tôt pour présenter ce point, la réflexion sur les nouvelles formes urbaines qu’engage la Ville n’étant pas encore passée au Conseil de Paris. La délibération que celui-ci rendra en juillet sur ce sujet pourra être envoyée aux membres de la concertation. Il sera alors possible d’aborder plus spécifiquement la démarche pour le secteur Masséna-Bruneseau début septembre.

Francis COMBROUZE rappelle que le garant doit présenter un état des lieux de la concertation lors du Comité plénier. Il dit s’inquiéter du niveau d’implication des trois Conseils de quartier, comme du degré de dynamisme des associations membres de la concertation. Il regrette également que soit dénoncé le manque d’implication des élus, alors que lui-même a participé à un très grand nombre de réunions de groupes de travail.
Il juge en revanche que les associations sont de moins en moins dynamiques. Jamais elles ne le sollicitent ni ne diffusent de tracts. Des associations dynamiques sont pourtant nécessaires, comprenant des salariés travaillant à Paris Rive Gauche. Jamais il ne voit de membres du comité des partenaires.
Marie-José DE LAVALLEE dénonce les avancées suivies de mouvements de recul depuis un an et demi, notamment sur le dossier de la Halle Sernam. Les associations ont travaillé et se demandent à quoi cela a servi. Il n’est pas étonnant dans ces conditions que les associations soient moins motivées.
Francis COMBROUZE souhaite savoir quelles sont les attentes des associations comme des Conseils de quartier. Il explique que ces derniers seront réunis le 14 juin pour s’exprimer.
François HOTE note un problème concernant le quartier Bruneseau, celui-ci comportant peu d’habitants ou d’associations locales. Il faut donc identifier avant tout les partenaires avec lesquels discuter.
En ce qui concerne la question d’associer les syndicats d’entreprise, il ne faut pas que les réunions de concertation se transforment en réunions syndicales. Les Comités d’entreprise, en revanche, pourraient être conviés.

Fabrice PIAULT souhaite revenir sur la préparation du Comité plénier. Il est d’accord pour organiser auparavant des groupes de travail. Il suggère également de réaliser un point sur l’état d’avancement des travaux, simplement par écrit. Ainsi, les membres étant suffisamment informés, le Comité pourra se concentrer sur les points stratégiques. La Ville présentera sa manière d’aborder la ZAC aujourd'hui afin de lancer le débat et définir le programme de la concertation.
Il juge que le processus de concertation doit avant tout passer par une information large. Il n’est pas nécessaire de rechercher des associations avec lesquelles discuter avant le lancement du programme, celles-ci se constitueront ou s’impliqueront naturellement par la suite si l’information préalable a été suffisante.

Par ailleurs, Fabrice PIAULT regrette que certaines associations soient considérées comme prenant part à la concertation alors qu’elles n’y participent plus depuis longtemps. Il est normal que des associations disparaissent, mais il est de la responsabilité de la Ville de veiller à ce que le processus se régénère en permanence. C’est pourquoi une publicité suffisante doit être assurée, avec notamment des réunions publiques qui apportent davantage de souplesse et peuvent motiver de nouvelles personnes.
La question des autres acteurs se pose également. Les entreprises doivent être associées, même si les expériences précédentes montrent que leur parole est très maîtrisée. Il est toutefois troublant de voir les difficultés que pose le Port autonome sur le projet de réaménagements du Port d’Austerlitz. Le PAP, crée une instance de concertation parallèle le comité de voisinage en place de s’inscrire dans la concertation. Ce n’est pas normal. Enfin, concernant les Comités d’entreprise, des contacts ont été noués avec ceux de la SNCF-Austerlitz et de la Salpetrière, mais aucun n’a souhaité poser sa candidature au comité de concertation. D’autres formules pourraient donc être trouvées pour les associer.
Bertrand MEARY estime qu’à un moment, l’information doit dépasser le cercle de la concertation et aller vers des réunions publiques. Il n’est pas opposé non plus à ce que d’autres personnes assistent aux réunions des groupes de travail, à condition qu’elles n’interviennent pas.

Par ailleurs, il suggère de tenir un nouveau Bureau à la suite du Comité plénier pour fixer le calendrier des groupes de travail.

Fabrice PIAULT demande quand est-ce que des informations sur le quartier Austerlitz seront disponibles.

Renaud PAQUE explique que des négociations sont en cours avec la Préfecture au sujet de la voie de transit. Un échange de courriers entre le Maire et le Préfet va prochainement intervenir, en espérant qu’il y ait une avancée d’ici la fin du mois de juin. Un point pourrait être présenté sur les aménagements provisoires, en marge des deux groupes de travail à organiser sur le quartier Masséna-Bruneseau et la halle SERNAM.
Bertrand AVRIL remarque le manque de concertation avec les grandes institutions comme le Port autonome, la BNF ou la SNCF. Il serait intéressant de réfléchir à la manière d’associer ces grands organismes à la Ville.
Francis COMBROUZE précise que les relations avec le Port autonome se sont améliorées.
Bertrand MEARY propose de fixer un calendrier. Il suggère la date du 9 septembre pour réunir le groupe de travail sur la halle SERNAM. Celui-ci serait précédé d’une information sur les aménagements provisoires à Austerlitz. Un second groupe de travail sur le secteur Masséna-Bruneseau pourrait se tenir 17 septembre. Enfin, la réunion du Bureau aurait lieu le 30 septembre.
Odile STASSINET estime très utile d’organiser des visites de sites afin de mieux visualiser les projets.

Michel DRESCH propose d’organiser une visite de la halle SERNAM et une autre du secteur Masséna-Bruneseau, la veille des groupes de travail.
II. Points divers

Francis COMBROUZE remet aux membres du Bureau une copie de la lettre du 2 juin 2008 de la Mairie du XIIIe arrondissement à la Commission d’enquête sur l’extension du tramway.

Fabrice PIAULT demande si le successeur de Michel DRESCH est déjà connu.
Michel DRESCH répond qu’il n’est pas possible à ce jour de faire une réponse précise. 
La séance est levée à 19 heures 20.
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